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S o m m a i r e

AGENCE EUROPEENNE DE DEFENSE: PRIVILEGES ET IMMUNITES

Loi du 29 juillet 2008 portant approbation de la Décision des représentants des gouvernements
des Etats membres, réunis au sein du Conseil concernant les privilèges et immunités 
accordés à l’Agence européenne de défense et à son personnel, signée à Bruxelles, 
le 10 novembre 2004. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . page 1914
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